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  2009/0146(COD) - 25/03/2010 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 533 voix pour, 9 voix contre et 16 abstentions, une résolution
législative sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil abrogeant la décision 79/542
/CEE du Conseil établissant une liste de pays tiers ou de parties de pays tiers et définissant les conditions
de police sanitaire, les conditions sanitaires et la certification vétérinaire requises à l’importation dans la
Communauté de certains animaux vivants et des viandes fraîches qui en sont issues.

La position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire
(l’ex-procédure de codécision), reprend sans modification la proposition de la Commission.
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